En 2012, le Centre européen pour les langues vivantes du Conseil de l'Europe (www.coe.int) siégeant à Graz, en Autriche, lancera son nouveau programme à moyen terme intitulé « APPRENDRE PAR LES LANGUES : promouvoir une éducation inclusive, plurilingue et interculturelle ». Les projets conduits dans ce cadre contribueront aux travaux du Conseil de l'Europe visant à promouvoir une éducation de qualité pour tous.
Objectifs et caractéristiques principales du programme
Le programme 2012-2015 se fonde sur les travaux antérieurs du Centre et en élargit le champ, dépassant pour la première fois le contexte de la classe de langues vivantes afin d'inclure toutes les compétences et les besoins linguistiques de tous les groupes d'apprenants. Le programme vise à exercer un impact significatif sur l'apprentissage :
· en développant des outils et des supports pratiques utilisables directement par les apprenants, les enseignants, leurs formateurs et/ou d'autres acteurs dans le domaine de l'éducation ;
· en communiquant et en diffusant les résultats des projets en cours et finalisés du CELV auprès des acteurs clés.
Outre sa perspective élargie, les aspects innovants qui caractérisent ce nouveau programme et le différencient des activités passées sont les suivants :
· la focalisation sur l'apprenant : suite au programme actuel intitulé « Valoriser les professionnels en langues », l’accent ne sera plus mis sur l'enseignant, mais sur l'apprenant. Considérant que chaque individu dans une situation de communication peut être considéré comme un apprenant de langues, le programme ne se limitera plus aux apprenants de langues dans le cadre de classes de langues vivantes, mais s'intéressera à tous les apprenants ;
· en vue d'inclure l'ensemble des apprenants, le nouveau programme se concentrera sur les approches inclusives, plurilingues et interculturelles qui s'inscriront dans les politiques du Conseil de l'Europe dans ce domaine. Ainsi l'approche inclusive permettra-t-elle d'inclure des apprenants de tous horizons (migrants, besoins spécifiques, membres de la majorité de la population, minorités, etc.) ;
· l'apprentissage tout au long de la vie, que ce soit dans des contextes formels et informels/non formels. L'un des défis du programme consistera à motiver l'apprenant en dehors du contexte d'apprentissage formel afin, par exemple, que l'apprentissage soit encouragé bien au-delà de la période de scolarisation obligatoire ;
· le volet « médiation » visera à ouvrir le dialogue avec de nouveaux partenaires clés impliqués dans le processus éducatif, tels que des représentants d'associations de parents d'élèves et du monde des affaires, des directeurs d'écoles et des démultiplicateurs de réseaux régionaux ;
· une approche flexible : deux types d'implication dans le programme sont proposés aux experts intéressés. Les candidats peuvent soit proposer au nom d'une équipe d'experts un projet portant sur les thèmes définis dans l'Appel à manifestations d'intérêt, soit proposer leur candidature à titre individuel pour l'un des projets proposés (c’est-à-dire des projets portant sur les domaines prioritaires d’intérêt définis par le CELV et dont les grandes lignes ont déjà été élaborées).
Les principaux publics cibles de l’Appel sont les suivants :
· experts et chercheurs dans le domaine de l’éducation aux langues, enseignants en langues quelles qu'elles soient et formateurs d'enseignants en langues ;
· experts dans le domaine de l’éducation ayant un vif intérêt pour l’éducation aux langues ;
· représentants d’organisations et d'associations œuvrant dans l'un des domaines mentionnés et visant une éducation aux langues de qualité (par exemple les associations de parents d’élèves, les conseils d’établissements scolaires, le monde des affaires).
Participer au programme d'activités
Les experts impliqués dans le travail du CELV peuvent espérer en tirer des bénéfices d'ordre personnel et professionnel, parmi lesquels :
· élargir l'étendue de leur travail au sein d'une institution pionnière en Europe ; 

· développer leur expertise en coopérant avec des participants issus des 34 Etats membres du CELV ; 

· avoir l'occasion de créer, d'innover et de publier des travaux; 

· pouvoir atteindre des résultats significatifs avec le soutien, le financement et l'infrastructure du CELV. 

Le CELV s'efforce également de réduire au maximum la charge administrative liée à la coordination d'un projet à grande échelle au niveau européen en prenant la responsabilité des aspects suivants : la logistique, les questions financières liées au déroulement des projets, l'adoption de formats d'événements éprouvés dans l'organisation des projets, ainsi que la production des produits finaux résultant de ces projets. Le Secrétariat et les consultants au programme du CELV sont à la disposition des équipes de coordination des projets pour tout soutien nécessaire. Par ailleurs, le CELV met à disposition ses locaux et les équipements requis pour les projets.
Pour plus de détails, veuillez consulter le site web suivant : http://www.ecml.at/call 
